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Comment réactiver mon affaire?

Par zoreol, le 26/12/2021 à 09:25

Bonjour, accidenté du travail suite à une chute de 7 mètres à travers un toit, je suis
dorénavant handicapé, et l'amer impression d'être abandonné par le système. 

Le 28 juin 2019, je gagnais mon procès contre 3 sociétés, dont mon ex employeur.
Différentes amendes ont été prononcées. En juillet 2019, ils ont tous fait appel. Depuis, plus
de nouvelles. J'ai beau demandé à mon avocat. Celui ci m'explique que le covid ralentit tout,
mais tout de même...nous arriverons en juillet 2022 à 3 ans sans nouvelle de la Cour d'appel
de Paris. Le 18 novembre 2021, j'ai sollicité le journal Le Parisien édition 77 afin de crier ma
colère, en espérant que cela ferait bouger les choses...mais rien. Mon avocat me répond aux
mails par intermittence, quand il me répond. Il me dit écrire "au Greffe"...mais
malheureusement, je n'ai aucune preuve qu'il essaye effectivement de contacter la cour
d'Appel. La confiance envers mon avocat s'est un peu détériorée. Alors certes. Il a prit mon
affaire dès le début, sans me demander l'avance des honoraires, car celle ci était
pratiquement gagné d'avance (la Faute inexcusable est indéniable, je n'avais pas la formation
pour monter, et l'on m'y a forcé). Ai je un moyen de contacter moi même cette cour d'appel ?
Car honnêtement, j'ai gagné en 1ere instance, mais le gagnant roule en voiture délabrée alors
que les "perdants" sont toujours en SUV allemands. Je vivais avec 2500 en travaillant,
aujourd'hui 520e d'AAH et une rente trimestrielle de 1100 euros. Un calvaire interminable. 

Merci d'avance.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


